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Doctrine : Gestion des embâcles au sein du Sygesave 

Définition d’un embâcle : Arbre(s) et/ou branche(s) échoué(s) obstruant partiellement ou totalement la section 

d’écoulement du lit mineur. 

Suivant les types d’embâcles, le contexte et les impacts, une multitude de situations sont rencontrés en bord 

de Save ou des affluents. L’arbre à décision annexé permet de déterminer pour chaque situation l’action à mener 

suivant le risque encouru sur les zones à enjeu. L’action de fixation est proposée dans de nombreux cas dans le but de 

créer des habitats aquatiques si l’aspect sécuritaire est traité. 

=> Sont exclus de cette procédure tous les autres éléments organique, plastique ou minéral obstruant la section 

d’écoulement tel que mur, botte de paille, bâche, carcasse de voiture, animaux morts, déchets ménagers, etc. (voir 

doctrine gestion des déchets) 

Priorisation : 

Numérotation Graduation de la priorité 

0 Aucune priorité 

1 Peu prioritaire 

2 Prioritaire 

3 Urgent 

 

Carte de localisation des zones à enjeu : 

 

 

 

 



Définition des 5 catégories d’embâcle par rapport au risque vis-à-vis des populations et des infrastructures : 

CATEGORIE A : arbre(s) ou branchage(s) obstruant 
partiellement la section d’écoulement du lit 

mineur sans créer de désordre hydraulique et sans 
créer un piège à embâcle. 

 

 

CATEGORIE B : arbre(s) ou branchage(s) obstruant 
partiellement la section d’écoulement du lit 

mineur créant un désordre hydraulique, sans créer 
un piège à embâcle, sans évolution aux stades 

supérieurs. 
 

 

CATEGORIE C : arbre(s) ou branchage(s) obstruant 
partiellement la section d’écoulement sans créer 
de désordre hydraulique mais créant un piège à 

embâcle et pouvant évoluer en STADE 4. 
 

 



CATEGORIE D : arbre(s) ou branchage(s) obstruant 
partiellement la section d’écoulement créant un 

désordre hydraulique et créant un piège à 
embâcle, et pouvant évoluer en STADE 5. 

 

 

CATEGORIE E : arbre(s) ou branchage(s) obstruant 
totalement la section d’écoulement du lit mineur 

créant un désordre hydraulique, un piège à 
embâcle avec un risque inondation avéré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


